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mémoires de garrigue

POINTS DE VUE SUR LA GARRIGUE S’Y RENDRESuivre Pont du Gard, rive gauche 
depuis la sortie Remoulins sur 
l’A9. 
Depuis Uzès, sur la RD981, 
tourner à droite après Vers-Pont-
du-Gard.

A voir autour
Le musée du Site du Pont du 
Gard,  les Gorges du Gardon.

Le Pont du Gard - fiche 
pratique 
altitude : 70 m
secteurs visibles : Sud-Est, Sud-
Ouest (matin ou après-midi)
accès : à pied depuis le parking 
du site du Pont du Gard en rive 
gauche, entre le secteur muséo-
graphique et le Pont.
difficulté : aucune.

Vers-Pont-du-Gard (30) Aujourd’hui uniformément couvertes de chênes verts, les garrigues 
avoisinant le Pont du Gard étaient, du XVIième au XVIIIième siècle, bien vivantes et productives. 
L’espace aménagé “Mémoires de garrigue”, que l’on peut visiter sur le site du Pont du Gard, 
illustre l’histoire de ce paysage méditerranéen. Les textes suivants en sont largement inspirés.

Pauvre garrigue !
Pierre Alibert, travailleur de la 
terre parmi les plus pauvres, 
n’a accès qu’aux terroirs de gar-
rigue, caillouteux et secs. Ceux-
ci  autorisent essentiellement la 
culture de la vigne et de l’olivier 
donnant une faible plus value. 
Les ménagers, paysans plus ri-
ches, bénéficient des terres plus 
profondes de la plaine où les cé-
réales sont plus rentables.

Les cultures mariées, une 
garrigue variée
Il faut produire tout le néces-
saire sur deux ou trois hectares 
seulement. Ainsi, sur une même 
parcelle, Louis Brès cultive les 
céréales, la vigne, l’herbe et 
les arbres fruitiers : olivier, pê-
cher, abricotier, cerisier, figuier, 
amandier, cognassier, azerollier, 
grenadier. C’est de sa plantation 
de mûriers, dont les feuilles ser-
viront à nourrir les vers à soie, 
qu’il est le plus fier.

La pierre sèche, omniprésente
Les petites parcelles en fines ban-
des résultant des partages suc-
cessifs, sont entourées de murets, 
montés à pierre sèche (sans mor-
tier), par les cultivateurs, avec les 
pierres retirées des parcelles elles-
mêmes. Charles Baume entretient régulièrement ses enclos qui re-
tiennent la terre et l’eau lors des pluies torrentielles et protègent 
les cultures de la dent du mouton. Les cabanes ou capitelles ou 
bories, construites elles aussi à pierre sèche à proximité ou dans 
les murets des parcelles, servent d’abri ou d’entrepôt temporaire 
pour les récoltes.

Les charbonnières
Pietro Cornilli revient s’ins-
taller avec sa famille pour un 
temps dans les bois de chênes 
verts. Pour la fabrication du 
charbon de bois, il coupe les  
jeunes arbres. Principal com-
bustible, le chêne vert est égale-
ment exploité pour le chauffage, 
la boulange, les fours à verre... 
Les coupes à blanc régulières 
ont empêché la forêt de s’élever 
et lui ont donné son aspect ac-
tuel en taillis.

Les Ecologistes
de l’Euzière
luc.david@euziere.org
textes : Luc David, 
photos et dessins : J. Walsh

Pour en savoir plus : 
Livret-guide “Mémoires de garri-
gue”  V.  Mure, édition Site du Pont 
du Gard.
Livre à paraître automne 2006 : 
“Points de vue sur la garrigue”,
voir www.euziere.org
04 67 59 54 62

Collias

Vers-Pont-
du-Gard

Remoulins

Les petits profits
Les pluies de printemps ont 
verdi la garrigue. Jeanne et sa 
grand-mère, sac sur l’épaule, ar-
pentent nonchalamment mais 
méticuleusement le champ du 
père. La tête penchée, piquant 
çà et là dans l’herbe, elles en-
fouissent les salades sauvages 
au fond du sac : arrucat, breou, 
raiponce, coquelicot, pimpre-
nelle ou corne de cerf. Coupées 
au bord du talus, quelques poin-
tes vertes d’asperges sauvages 
agrémenteront l’omelette. Selon 
la saison, elles feront quelques 
petits profits des amandes, cor-
nouilles ou azerolles ; du thym, 
du romarin ou de la sariette 
pour aromatiser les plats ;  de la 
garance pour les teintures.
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Le Gardon Ici, des cultures au Moyen-Âge

vers 
Nîmes

Le Gardon

Castillon-
du-Gard

Là, du chêne vert partout et depuis le Moyen-Âge !

Les droits de pâturage
Le pâturage des moutons est 
soumis à des règles particu-
lières ; le droit de dépaissance 
permet au berger de faire paître 
ses bêtes trois fois par an sur les 
terres communales. La vaine 
pâture est l’autorisation de paî-
tre chez un propriétaire, après 
la récolte. La semaine passée, il 
en coûta deux livres et dix sols 
à Jacques Blaud pour avoir en-
freint la règle. Les moutons en-
tretiennent une garrigue rase, 
gagnée par la forêt dès que la 
démographie baisse.


